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Projet de statuts 

16 août 2010 

Les statuts ci-dessous sont pris pour l’application des dispositions de l’article 16-V de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 modifiée et des dispositions prévues au 13 des statuts de la Fédération Française des Échecs, 
fédération sportive ayant adopté en assemblée générale le 16 octobre 2004 à Paris, des statuts comportant 
certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type définis par un 
décret en Conseil d’État. 

Article 1. Missions du Comité Départemental 
La Fédération Française des Échecs constitue, sous forme d'associations de la loi de 1901 ou inscrites selon 
la loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, des organismes régionaux 
dénommés ‘‘ligues régionales’’ et départementaux dénommés ‘‘comités départementaux’’.  

Ces organismes sont chargés de représenter la fédération dans leur ressort territorial respectif et d'y assurer 
sous son contrôle l'exécution d'une partie de ses missions. Leur ressort territorial ne peut être autre que celui 
des services déconcentrés du ministère chargé des Sports que sous réserve de justifications et en l'absence 
d'opposition motivée du ministre chargé des Sports.  

L’association dite « Comité Départemental des Échecs d’Ille-et-Vilaine » (CDE35) est un organisme 
déconcentré de la Fédération Française des Échecs (FFE) au sens des dispositions de l’article 16-V de la loi 
n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée selon lequel la fédération lui confie une partie de ses attributions et 
contrôle l’exécution de cette mission en ayant notamment accès aux documents relatifs à sa gestion et à sa 
comptabilité.  

L’association dite « Comité Départemental des Échecs d’Ille-et-Vilaine » (CDE35) a pour but d’exercer les 
missions générales que la Fédération Française des Échecs (FFE) confie à ses comités départementaux,  
ainsi que d’éventuelles missions particulières.  

Le comité exerce les attributions ainsi confiées par la FFE dans le département d’Ille-et-Vilaine (35).  

Elle a été fondée le 5 novembre 1994 (JORF du 5 avril 1995) sous le régime de la loi du 1er juillet 1901, 
déclarée à la préfecture de Rennes sous le n°0353015154. 

Elle est association sportive agrée le 20 août 2003 par la Direction Départementale de la Jeunesse et des 
Sports sous le n°0335S16  

Elle veille au respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif 
Français (CNSOF). 

Article 2. Siège social 
Son siège social est fixé à Rennes. Il peut être transféré dans tout autre lieu de cette commune par simple 
décision du comité directeur et dans une autre commune par délibération de l’assemblée générale.  
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Article 3. Durée 
Sa durée est illimitée.  

Article 4. Composition du Comité Départemental 
Le Comité Départemental est composé des associations sportives affiliées à la fédération et constituées 
dans les conditions prévues par le chapitre II du titre 1er de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée dont 
le siège social est situé dans son département. 

L'affiliation à la fédération ne peut être refusée à une association sportive constituée pour la pratique du jeu 
d’Échecs que si elle ne satisfait pas aux conditions mentionnées à l'article 2 du décret n°2002-488 du 9 avril 
2002 pris pour l'application de l'article 8 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée et relatif à l'agrément 
des groupements sportifs, ou si l'organisation de cette association n'est pas compatible avec les statuts 
fédéraux.  

La qualité de membre du comité départemental se perd avec celle d’affilié dans les conditions prévues au 12 
des statuts de la fédération.  

Article 5. Ressources  
Les ressources annuelles du comité départemental comprennent :  

• le revenu de ses biens ; 
• le produit des cotisations et des licences reversé par La Ligue de Bretagne des Echecs ; 
• le produit des manifestations ;  
• les subventions de l'État, des collectivités territoriales et des établissements publics ;  
• les ressources créées à titre exceptionnel, s'il y a lieu avec l'agrément de l'autorité compétente ;  
• le produit des rétributions perçues pour services rendus ; 
• toute autre source de revenus autorisée par la loi. 

La comptabilité du comité départemental est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Cette 
comptabilité fait apparaître annuellement un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et un bilan.  

Il est justifié chaque année auprès du directeur départemental chargé des Sports, de l'emploi des fonds 
provenant des subventions reçues par le Comité Départemental au cours de l'exercice civil écoulé.  

Organismes déconcentrés de la fédération 
Article 6. Ligues 
La fédération délègue à la Ligue de Bretagne des Echecs le contrôle de l’exercice des missions qu’elle 
confie au Comité Départemental des Échecs d’Ille-et-Vilaine, en ayant notamment accès aux documents 
relatifs à leur gestion et à leur comptabilité. 

Article 7. Comités 
La fédération délègue au Comité Départemental des Échecs d’Ille-et-Vilaine le contrôle de conformité des 
associations affiliées de leur ressort, ou préalablement à leur affiliation, aux conditions fédérales rappelées à 
l’article 3 ci-dessus, notamment la conformité de leurs statuts à un fonctionnement démocratique, à la 
transparence de leur gestion, à l'accès égal des femmes et de hommes à leurs instances dirigeantes, à la 
garantie des droits de la défense et à l'absence de toute discrimination.  

Licenciés du Comité Départemental  
Article 8. Candidature aux responsabilités 
Sauf incompatibilité prévue aux statuts et règlements fédéraux, toute personne majeure et licenciée dans le 
département peut être candidate à l’élection pour la désignation des membres du Comité Directeur ou peut 
être désignée pour assurer toute fonction de responsabilité.  
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Article 9. Perte de la qualité de licencié 
La qualité de licencié se perd pour non-paiement de la licence ou par le retrait de la licence dans les 
conditions prévues au 14 des statuts de la fédération.  

Assemblée Générale 
Article 10. Composition de l’Assemblée Générale  
L'Assemblée Générale du Comité Départemental est composée des représentants des associations 
sportives affiliées définies à l’Article 4 des présents statuts.  

Le nombre de voix dont disposent les représentants des associations affiliées est déterminé en fonction du 
nombre de licences délivrées et selon le même barème que celui fixé par les statuts et règlements fédéraux 
pour l’Assemblée Générale de la fédération.  

Le nombre des licenciés pris en compte est celui officiellement arrêté par la fédération au dernier jour de la 
saison sportive précédente tel que fixé par le règlement intérieur fédéral.  

Une voix est attribuée aux clubs nouvellement crées pour lesquels aucun licencié n’était enregistré la saison 
sportive précédente. 

Article 11. Fonctionnement de l’Assemblée Générale 
L'Assemblée Générale est convoquée par le président du Comité Départemental, par courrier électronique 
aux représentants des membres et par publication sur son site web, au moins quatre semaines avant la date 
fixée. 

Elle se réunit au moins une fois par saison sportive à la date fixée par le Comité Directeur. 

Lorsque la demande en est faite par la majorité du Comité Directeur ou par le tiers des membres de 
l'Assemblée représentant au moins le tiers des voix, une Assemblée Générale Extraordinaire doit être 
convoquée par le président du Comité Départemental dans un délai d’une semaine suivant la demande. 
L’Assemblée Générale ainsi demandée devra se tenir dans un délai de trois semaines à compter de la 
demande. 

L’Assemblée Générale délibère valablement lorsque qu’est présent ou représenté au moins un tiers de ses 
membres représentant au moins un tiers de ses voix. 

Il est tenu Procès-Verbal des Assemblée Générales par le Secrétaire du Comité Départemental, ou à défaut 
par toute autre personne désignée par le Président du Comité Départemental. Les Procès-Verbaux des 
Assemblées Générales sont envoyés aux représentants des membres par courrier électronique et publiés 
sur le site web du Comité Départemental dans un délai d’un mois. Ils sont approuvés en ouverture de 
l’Assemblée Générale suivante. 

Article 12. Attributions de l’Assemblée Générale 
L'Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique générale du comité départemental. Elle entend 
chaque année les rapports du Comité Directeur sur la situation morale et financière du Comité 
Départemental.  

Elle vote le budget prévisionnel et approuve les comptes de l'exercice clos. 

Elle adopte, sur proposition du Comité Directeur, le règlement intérieur. 

Elle est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations de biens 
immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les baux de plus de neuf ans.  

Elle décide seule des emprunts excédant la gestion courante.  



Statuts du comité départemental des échecs d’Ille-et-Vilaine  (date de l’AG) 4/7 

Comité Directeur 
Article 13. Composition du Comité Directeur 
Le comité directeur est composé de membres répartis suivant deux groupes : 

• groupe A : 4 à 12 membres représentant toutes les catégories de licenciés ; 
• groupe B : des représentantes des féminines pour un nombre de sièges au sein du Comité Directeur 

déterminé dans la même proportion que celle des femmes au sein des licenciés éligibles du 
département. 

Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret par l’Assemblée Générale pour une durée de 
deux ans. Ils sont rééligibles. 

Le Comité Directeur est renouvelé par moitié tous les ans (la première année, les membres sortants sont 
désignés par tirage au sort). 

Les sièges des groupes A et B sont élus au scrutin uninominal majoritaire à un tour. L'élection a lieu à la 
majorité relative des suffrages exprimés. 

Un(e) candidat(e) ne peut postuler à siéger dans plusieurs groupes. En cas d'égalité des suffrages exprimés, 
l'élection est acquise à la personne la plus jeune.  

Ne peuvent être élues au Comité Directeur : 
• les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur 

les listes électorales ; 
• les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre 

un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 
• les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour 

manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif.  

En cas de vacance et pour la durée restante du mandat du siège vacant, le siège laissé vacant par un 
membre d’un groupe est pourvu par la personne candidate non élue du même groupe ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages. 

Article 14. Fonctionnement du Comité Directeur 
Le Comité Directeur est convoquée par le président du Comité Départemental, par courrier électronique et 
par publication sur son site web, au moins une semaine avant la date fixée. 

Il se réunit au moins trois fois par saison sportive. 

Lorsque la demande en est faite par la majorité de ses membres, le Comité Directeur doit être convoqué par 
le président du Comité Départemental dans un délai d’une semaine suivant la demande. La réunion du 
Comité Directeur ainsi demandée devra se tenir dans un délai de deux semaines à compter de la demande. 

Le Comité Directeur délibère valablement lorsque que sont présents ou représentés au moins quatre et un 
tiers de ses membres. 

En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante.  

Il est tenu Procès-Verbal des réunions du Comité Directeur par le Secrétaire du Comité Départemental, ou à 
défaut par toute autre membre du Comité Directeur désigné par le Président du Comité Départemental. Les 
Procès-Verbaux des réunions du Comité Départemental sont envoyés aux membres du Comité 
Départemental et aux représentants des membres de l’Assemblée Générale et publiés sur le site web du 
Comité Départemental dans un délai d’un mois. 

En cas d’absence non justifiée d’un membre à deux réunions consécutives du Comité Directeur, le Comité 
Directeur pourra voter l’exclusion du membre. 

Dans les cas où le Comité Directeur ne peut valablement siéger par manque de membres, le Président de la 
Ligue de Bretagne des Echecs prononce la dissolution du Comité Directeur et convoque une Assemblée 
Générale Extraordinaire du Comité Départemental en vue de son renouvellement comme indiqué à l’Article 
11. 
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Article 15. Attributions du Comité Directeur 
Le Comité Directeur est chargé de diriger et d’administrer le Comité Départemental. 

Il exerce l'ensemble des compétences qui ne sont pas attribuées par les présents statuts à l'Assemblée 
Générale.  

Le Comité Directeur est compétent pour adopter les règlements du Comité Départemental autres que ceux 
qui sont adoptés par l’assemblée générale, notamment le règlement sportif.  

Le Comité Directeur suit l’exécution du budget. Ses délibérations relatives à l’acceptation des dons et legs ne 
produisent effet qu’après leur approbation par l’autorité administrative.  

Il institue les commissions, autres que celles prévues aux présents statuts et aux règlements fédéraux pour 
les Comités Départementaux, qu’il juge utile au bon fonctionnement du Comité Départemental. La 
composition, le fonctionnement et les attributions de ces commissions sont décrits au règlement intérieur du 
comité départemental.  

Article 16. Révocation du Comité Directeur 
L’Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du Comité Directeur avant son terme normal par un vote 
intervenant dans les conditions suivantes : 

• l’Assemblée Générale doit avoir été convoquée à cet effet comme indiqué à l’Article 11 ; 
• les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale doivent être présents ou représentés ; 
• la révocation du Comité Directeur doit être décidée à la majorité absolue des suffrages exprimés.  

Bureau 
Article 17. Composition du Bureau 
Le bureau est composé notamment du président, d’éventuels vice-présidents, d’un secrétaire et d’un 
trésorier choisis parmi les membres du comité directeur. 

Dès l’élection du Comité Directeur, celui-ci se réunit afin d’élire le Président du Comité Départemental. Le 
Comité Directeur est alors présidé par la personne doyenne d’âge. 

Le Président est élu par le Comité Directeur au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. En cas d'égalité 
des suffrages exprimés au second tour, l'élection est acquise à la personne la plus jeune. 

Dès l’élection du président, le(s) vice-président(s), le secrétaire général et le trésorier sont proposés par le 
Président au Comité Directeur pour approbation. Le Président à la possibilité de recomposer le bureau avec 
des membres du Comité Directeur en accord avec ce dernier à tout moment. Le mandat du bureau prend fin 
avec celui du Comité Directeur.  

Le mandat du Bureau prend fin à chaque renouvellement partiel ou complet du Comité Directeur. 

En cas de vacance prolongée du poste de Président il est procédé à son remplacement comme indiqué ci-
dessous, pour la durée restante du mandat, suivant les dispositions prévues au règlement intérieur du comité 
départemental.  

Les membres du bureau ne peuvent être salariés du Comité Départemental. 

Article 18. Attributions du Bureau 
Le Bureau est chargé de préparer et de mettre en application les décisions du Comité Directeur, dans le 
cadre des orientations définies en Assemblée Générale.  

Le Bureau a toute compétence pour assurer la gestion courante du Comité Départemental. Il agit sur 
délégation du Comité Directeur. 

Le bureau est habilité en cas d’urgence, à prendre toute décision d’administration courante et toutes 
mesures conservatoires destinées à préserver les intérêts matériels et moraux du Comité Départemental. 
Toutes les décisions prises par le bureau doivent être ratifiées lors de la prochaine séance du Comité 
Directeur. 
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Article 19. Rôle du Président 
Le président du Comité Départemental préside les réunions de l’Assemblée Générale, du Comité Directeur 
et du Bureau. 

Il ordonnance les dépenses.  

Il représente le comité départemental dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.  

Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Toutefois, 
la représentation du Comité Départemental en justice ne peut être assurée, à défaut du Président, que par 
un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial. 

Sont incompatibles avec le mandat de Président du Comité Départemental les fonctions de chef d'entreprise, 
de président de conseil d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de 
surveillance, d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées 
dans les sociétés, entreprises ou établissements, dont l'activité consiste principalement dans l'exécution de 
travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle du Comité 
Départemental, de ses organes internes ou des associations qui lui sont rattachées. Ces dispositions sont 
applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction de l'un 
des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus mentionnés.  

Commissions 
Article 20. Composition des commissions 
La mise en œuvre des missions du Comité Départemental est confiée par le Comité Directeur à des 
Commissions. 

La composition des Commissions est établie par le Comité Directeur et peut être changée à n’importe quel 
moment. Il n’est pas nécessaire d’être membre ni même éligible au Comité Directeur pour faire partie d’une 
Commission. 

Pour chaque action, la commission chargée de l’action : 
• Présente un projet et un budget prévisionnel au Comité Directeur pour approbation ; 
• Met en œuvre le projet ; 
• Rend des comptes moraux et financiers au Comité Directeur. 

Dispositions particulières 
Article 21. Modifications des statuts  
L'Assemblée Générale destinée à modifier les statuts est convoquée, sur un ordre du jour comportant les 
propositions de modifications, suivant les dispositions de l’Article 11. 

L’Assemblée Générale ne peut modifier les statuts que si la moitié au moins de ses membres, représentant 
au moins la moitié des voix, sont présents ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée est à 
nouveau convoquée sur le même ordre du jour, quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. 
L’Assemblée statue alors sans condition de quorum.  

Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés, 
représentant au moins les deux tiers des voix.  

L’assemblée générale délègue à deux de ses membres le droit de consentir les modifications 
complémentaires qui pourraient être demandées par la fédération, par l’administration ou par le Conseil 
d’État.  

Article 22. Dissolution 
L'Assemblée Générale ne peut prononcer la dissolution du Comité Départemental que si elle est convoquée 
spécialement à cet effet dans les conditions prévues à l’Article 11, et suivant les mêmes dispositions de 
modification des statuts de l’Article 21. 
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En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation 
de ses biens et, s’il y a lieu l’actif est dévolu à la fédération conformément aux articles 9 de la loi du 1er juillet 
1901 et 16-V de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée.  

Les délibérations de l'Assemblée Générale concernant la modification des statuts, la dissolution du Comité 
Départemental et la liquidation de ses biens sont adressées sans délai à la fédération et au directeur 
départemental chargé des Sports.  

Article 23. Surveillance et publicité  
Le Président du Comité Départemental fait connaître dans les trois mois à la préfecture d’Ille-et-Vilaine tous 
les changements intervenus dans la direction du Comité Départemental.  

Les procès-verbaux de l'Assemblée Générale et les rapports financiers et de gestion sont communiqués 
chaque année aux membres du Comité Départemental ainsi qu’à la Ligue de Bretagne des Echecs et au 
directeur départemental chargé des Sports.  

Les documents administratifs du Comité Départemental et ses pièces de comptabilité, dont un règlement 
financier, sont présentés sans déplacement sur toute réquisition du ministre chargé des Sports ou de son 
délégué, à tout fonctionnaire accrédité par l'un d'eux, ou sur toute réquisition de la Ligue de Bretagne des 
Echecs ou de la Fédération Française des Echecs. Le rapport moral et le rapport financier et de gestion sont 
adressés chaque année à la Ligue de Bretagne des Echecs et au directeur départemental chargé des 
Sports.  

Le ministre chargé des Sports a le droit de faire visiter par ses délégués les établissements fondés par le 
comité départemental et d'être informé des conditions de leur fonctionnement.  

Tous les documents administratifs et règlements édictés par le Comité Départemental sont mis à disposition 
par l’intermédiaire de son site web. 


	Projet de statuts16 août 2010
	Article 1. Missions du Comité Départemental
	Article 2. Siège social
	Article 3. Durée
	Article 4. Composition du Comité Départemental
	Article 5. Ressources 
	Organismes déconcentrés de la fédération
	Article 6. Ligues
	Article 7. Comités

	Licenciés du Comité Départemental 
	Article 8. Candidature aux responsabilités
	Article 9. Perte de la qualité de licencié

	Assemblée Générale
	Article 10. Composition de l’Assemblée Générale 
	Article 11. Fonctionnement de l’Assemblée Générale
	Article 12. Attributions de l’Assemblée Générale

	Comité Directeur
	Article 13. Composition du Comité Directeur
	Article 14. Fonctionnement du Comité Directeur
	Article 15. Attributions du Comité Directeur
	Article 16. Révocation du Comité Directeur

	Bureau
	Article 17. Composition du Bureau
	Article 18. Attributions du Bureau
	Article 19. Rôle du Président

	Commissions
	Article 20. Composition des commissions

	Dispositions particulières
	Article 21. Modifications des statuts 
	Article 22. Dissolution
	Article 23. Surveillance et publicité 




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


